
Bonjour à tous,

Je voudrais co m m e ncer par vous expri mer m a  joie de vous voir si no m breux, et si 
divers, réunis pour ce te m ps fort qu'est pour l'A NJAP son colloque annuel.

V ous  êtes  en  effet : directeurs  et  conseillers  d'insertion  et  de  probation, 
directeurs  d’établisse ment  pénitentiaire, responsables  d'associations  ou  de 
fédération  intervenant  dans  le  cha m p  socio-judiciaire, travailleurs  sociaux, 
psychologues,  éducateurs  spécialisés,  avocats,  m ais  aussi  collègues  juges 
d'application des peines ou conseillers des cha m bres de l'application des peines.

C ette  diversité est le reflet de  la di mension  intrinsèque m ent  partenariale et 
pluridisciplinaire de la justice post sentencielle telle que nous la concevons.

Je voudrais ensuite saluer tout particulière ment M o nsieur le député Bernalicis 
ainsi que M a da m e  C hounet, conseillère référendaire à la cour des co m ptes. Votre 
présence té m oigne de l'intérêt des pouvoirs publics p our notre association et les 
sujets que nous portons.

C es propos introductifs, que  je vais m'efforcer de  contenir dans le te m ps, sont 
l'occasion  d'une  rapide  rétrospective  sur l'activité  de  l'A NJAP au  cours  de 
l'année écoulée. Et le m oins que l'on puisse dire est qu'elle a été riche.

Tout d'abord  sur le plan  de  la vie associative, puisque  le bureau  et le conseil 
d'ad ministration ont connu d'i m portants change m ents consécutifs au départ de 
notre regretté président Ivan G uitz, qui nous fait l'honneur d'une  entorse à sa 
retraite pour être présent aujourd'hui.

V ous  trouverez  sur  les  brochures la  nouvelle  co m p osition  du  conseil 
d'ad ministration et du  bureau de l'A NJAP et je voudrais saisir cette tribune pour 
vous présenter, et re mercier, cette  drea m  tea m, qui ne  m é nage pas ses efforts 
pour re m plir les missions que  nous  nous  so m m es  fixées, en  plus de  services 
juridictionnels co m plets assurés sans décharge →  lecture brochure.

Sur le fond  ensuite, l'A NJAP  a  continué  à  s’impliquer au  sein de  différentes 
instances  pour  défendre  les  intérêts  des  JAP  ou  porter  notre  vision  de 
l'application des peines :

- Groupe de travail m e né  par la chancellerie sur l’évaluation de la charge de 
travail des m agistrats ; 

- Groupe  utilisateur PRIS ME , nouveau  logiciel m étier dédié aux JAP et aux 
SPIP en cours de développe m ent ; 

- C O S  de  l’ATIGIP, qui adoptera dans les prochaines se maines son nouveau 
plan d’action triennal. 
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N o us avons par ailleurs été m o bilisés sur les sujets brûlants d’actualité que sont : 
- Les réflexions en cours sur les m é canis mes de régulation carcérale devenus 

indispensables pour endiguer la surpopulation carcérale endé mique  que 
connait la France et qui vient d’atteindre de nouveaux records ; 

- La  réfor me  des  RP  et de  la LSC qui entrera  en  vigueur au  1er janvier 
prochain ; 

- Les  droits des détenus à travers le suivi de  l’arrêt JMB  contre France et 
l’intégration  d’un  collectif d’associations  m e nant  une  ca m pagne  très 
dyna mique pour défendre l’accès à internet en détention.

Enfin, nous avons répondu  aux  sollicitations des pouvoirs publics et avons ainsi 
été nota m m e nt entendus par le Sénat dans le cadre de  la mission d’évaluation 
des SPIP, par l’IGJ dans le cadre d’une mission sur le fonctionne m ent des greffes 
pénitentiaires ou  par  la cour  des  co m ptes  dans  le cadre  d’un  contrôle  sur 
l’exécution des peines d’enfer me m e nt. 

Venons-en m aintenant à cette journée, que nous avons mis beaucoup de c œ ur à 
vous  concocter, en  co m m e nçant par le choix du  thè m e, qui s’est assez vite 
imposé, en  ces te m ps de  surpopulation carcérale et de  foisonne m ent nor matif 
sur nos sujets. 

N o us  avons  en  effet souhaité m ettre  en  lu mière  la  m esure  de  place ment  à 
l'extérieur  (l’on  parlera  ici du  place ment  à  l'extérieur  sans  surveillance  de 
l’ad ministration pénitentiaire), qui, depuis sa création par un  décret du  6  août 
1985, soit depuis près  de  40  ans, a  traversé  les réfor mes  et  dé m o ntré  ses 
bénéfices sur le plan  qualitatif, sans toutefois réussir à  s’imposer sur le plan 
quantitatif. 

Pire, alors que les dernières grandes réfor mes du droit de la peine que sont la loi 
du 15 août 2014 et la LPJ du  23 m ars 2019 avaient pour a m bition co m m u ne  de 
développer les a ménage ments de  peine et de  réduire les sorties sèches  de 
détention, cette m esure, dont tous les acteurs avisés s’accordent sur l’efficacité 
s’agissant nota m m e nt de  la prévention de  la récidive, n’a cessé de  d écroitre en 
proportion  des  a ménage m ents de  peine  prononcés,  selon  une  courbe 
inverse m ent proportionnelle à celle des D D SE. 

Ainsi, alors que  les PE  représentaient 13,5%  des  a m énage m ents de  peine  en 
février 2009, ils ne  représentaient plus que  6 %  des a m énage m ents en  février 
2022. 

L’a m bition, m o deste, de ce colloque, est donc d’une part d’objectiver les atouts 
de cette m esure et de les illustrer par des expériences réussies, et d’autre part de 
réfléchir  ense m ble  pour  identifier  et  tenter  de  lever  les  freins  à  son 
développe m ent. 
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N o us avons souhaité le progra m m e  varié s’agissant des for mats, et ouvert sur la 
salle. C’est ainsi que  nous vous proposons une  intervention  universitaire, une 
table ronde  et la diffusion d’une  capsule vidéo  et d’un film  et que  nous avons 
réservé en fin de journée un te m ps d’échange significatif. 

Pour co m m e ncer, et afin de  se m ettre dans l’a m biance, nous vous proposons la 
diffusion d’une capsule vidéo sous for me  de  té m oignage d’un placé à l’extérieur 
sortant de  détention, accueilli au  sein de  l’association LE M A S  à LY O N  (voir si 
interviennent ou non à la table ronde). 

N o us aurons ensuite l’honneur d’écouter M artine H E R Z O G  EV A N S , professeur de 
droit privé et sciences cri minelles à l’Université de REI MS, nota m m e nt en charge 
de plusieurs cursus universitaires sur le cha m p  du  droit pénal, de l’exécution des 
peines et de  la cri minologie dont  un  D U  « Suivi et probation  des  personnes 
placées sous-m ain de  justice ». Elle a en  outre publié de  no m breux ouvrages et 
articles sur les thè m es de  la prison, de  la probation et du  suivi des conda m nés, 
dont le fa meux « Le  juge de  l'application  des peines, M o nsieur Jourdain de  la 
désistance », publié en  2013. Ses travaux  sont nota m m e nt  enrichis d’une  fine 
connaissance du droit co m paré sur ses cha m ps de recherche. 

N o us  lui avons pour aujourd’hui proposé  d’étudier  la m esure de  place ment à 
l'extérieur sous le pris me  de  la justice résolutive de  problè mes car nous nous 
so m m es de m andé si la clé de son succès, sur le plan qualitatif, ne relevait pas de 
cette approche liée à l’identification des besoins du conda m né  et à la résolution 
de  ses  problè mes,  qu’ils  se  situent  sur  le  plan  social,  psychologique, 
addictologique… 

Je vous souhaite à tous une riche et belle journée. 
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